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Informations 

M. Arlat annonce des groupes de travail qui vont réfléchir à la manière dont  la 

commission gérera les différents appels d’offre de la commission recherche. Il fait un 

appel à participation à ces groupes de travail.  

La Cellule Opérationnelle sera désormais appelée Bureau de la CR.  

 

Approbation du compte rendu de la commission de la recherche du 8 février 

2024 (délibération) 

Adoptée à l’unanimité 31 voix et une non-participation au vote.  

 
Création de la fédération Occimath (délibération) 

Laurent Manivel directeur adjoint de l’IMT fait la présentation. Il rappelle le parcours de 
validation essentiellement CNRS de la création de cette fédération qui vise à regrouper 

les laboratoires de mathématiques de l’Occitanie.  Le budget provient de 15000 € du 

CNRS, avec des compléments des universités. Il demande une contribution de UT3, et 

évoque la célébration de Grothendieck en 2028. Matthieu Arlat parle d’une contribution 

de 10000 euros par an, sans garantie de récurrence. Un jeune conseiller demande qu’elle 

est la contribution de Montpellier. Il est répondu que Montpellier ne s’est pas engagée de 

manière récurrente. Pierre Payoux demande d’où vient le financement UT3, la directrice 

de la Drev répond qu’il y a une enveloppe de 1 million d’euros.  

Point adopté à l’unanimité 32 voix.  

 
Nomination des directeurs adjoints de l'OSU (OMP) (délibération) 

Une OSU est un Observatoire des Sciences de L’Univers qui est le statut de 
l’Observatoire Midi-Pyrénées. Jérôme Collin, Dominique Sersat et Rémy Cabanac sont 

proposés comme directeurs adjoints. Une conseillère remarque qu’il n’y a pas de femmes 

dans cette équipe. Il est précisé qu’il n’y avait pas de candidate.  

Point adopté à l’unanimité 32 voix.  

 

Serça

Recherche



    
Désignation d'un représentant de la CR au conseil du SCD (délibération) 

Matthieu Arlat insiste sur l’importance de ce conseil ; Laurène Jouve de l’IRAP est 
candidate.  

Elle est élue à l’unanimité 32 voix. 

 
Règlement intérieur de l'Institut de Mathématiques de Toulouse (IMT) 
(information) 

Ce point ne repassera pas en CR pour délibération, il poursuivra son parcours de 
validation en CSAE (commission des personnels ancienne CSCHT)), et CA (conseil 
d’administration). Matthieu Arlat est conscient que ce règlement intérieur a été difficile à 

élaborer à cause des multiples tutelles de l’IMT. La question qui a posé problème est la 

validation a priori des publications par le directeur de l’unité, qui est demandée par la 

direction du CNRS mais pas par les directeurs d’unité CNRS. Un compromis a été 

trouvé.  

 
Création de l'IRN EONES SWOT (délibération) 

IRN veut dire International Research Network. L’EONES-SWOT étudie le niveau de la 

mer dans les zones côtières.  

Point adopté à l’unanimité 32 voix.  

 
Appel d'offres Tremplin 2024 (information) 

Les membres de la CR projets qui ne déposent pas de projet  participent à l’évaluation 

des. Les directoires ont complété la liste des experts.  

 
Échange en amont de l'appel d'offre équipements scientifiques 2024 
(information) 

Une enveloppe de 500k€ est envisagée, un peu inférieure à celle de l’année dernière. Les 

financements doivent permettre d’obtenir un équipement mi-lourd pour 20 à 40 k€.  

Les directoires aideront à faire remonter des demandes et les prioriser. La validation doit 
avoir lieu le 16 mai.  

 
Budget recherche: Aides allouées au fil de l'eau par la cellule opérationnelle 

de la commission de la recherche (délibération) 

Il s’agit de permettre au vice-présidence de la commission recherche d’allouer des aides 
d’un montant inférieur à 2000 €, un bilan sera présenté en CR. Ce sera arbitré en 

bureau. Il est demandé s’il y a un plafond annuel, il est répondu que ce n’est pas 



souhaité. Pierre Payoux et Christophe Laurent demandent que cela passe sous couvert 
du directeur de laboratoire.  

Point adopté à l’unanimité 32 voix.  

 

 
Questions diverses 

Pas de question.  


